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vrement pronoms possessifs, il me semble que méme peut
varier ou non, selon le point de vue où l'on se place;
ainsi je dirais: i n'ap as sa garantir nos intérits, et les siens
MMEs ou MÉME se trouvent comp>;is, selon que je voudrais
insister sur ce qu'il y a do personne! dans ce mot les siens,
ou étendre la négligence dont je me -plains de nos inté-
réts jusqu'aux siens. *

Solution.-En résumé, toute la règle sur même pourrait
se formulerainsi: Elme exprime tantôt une idée d'exten-
sion, tantôt une idée d'insistance; dans le premier cas,
il est adverbe et invariable; dans le second cas, il est
adjectif et s'accorde avec le mot ou les mots sur lesquels
porte l'insistanc.-P. BoissrinE, Revue grammaticale.

Phrases à corriger
qui ont été trouvées dans divers journaux.

Io Il y a quelques jours, a l'heure môme où je signa-
lais la persistance et la gravité du péril, une circulaire
de M. le garde des, sceaux venaitjustifier nos paroles,
nos craintes, nos abjurations. <Le Volaird du 10juin 1880.)

2o Combien en avons nous connues [des institutrices],
combien en voyons-nous chaque jour encore qui rem-
plissent mal une ouvre commencée sans convictiori et
.sans capacité.

(Le Globe du 11 juin.)
3o Nous avons eu le plaisir d'être présenté hier à

Mademoiselle Courbet, descendue chez son cousin,
M. Félix Courbet,. chef des gardiens du musée du
Luxembourg, lequel possède,, entre parenthèses, une
petite galerie des plus intéressantes.

(-L.Evnement du 13 juin.)
4o Le droit de légation n'apparticut qu'à la souve-

raineté. Les Etats indépendants ont seuls le droit de lé-
g ation, et les Etats mi-souverains ne l'ont qù'autant que
lapuissance souveraine dontils dépendent les y autorise.

(L'Estafele du 16 juin.)
5o Le Prolétaire a été condamné'à 300 fr. d'amende,

300 fr. de dommages-intérêts,. aux dépens et à l'insertion
du jugement dans ses colonnes, ou, à défaut, dans trois
journaux au choix du plaignant.

(Le Progròs artistique du 4 juin.)
do Cinq à six cents personnes y assistaient, parmi

lesquelles des députés bonapartistes d'anciens fonction-
naires de l'Empire, pas mal-de larbins etfnombre d'ex-
agents en rupture de préfecture de police.

(La Lanterne du 3 juin.)
7o Et nous entendons bien aussi que les bonapartistes

travaillent de leur côté tant qu'ils peuvent pour arriver
à ce beau résultat,. témoinsies derniers votes de MM.
Paul de Cassagnac, Cunéo d'Ornano .Mitchell, etc.

(LtXlle Sicle du 15 mal.)
8o Tout récemment, en Angleterre, on en a vu bien

d'autres avec les élections, et on ne crie pas que c'en est
fait de la chose publique.

(Le Télégraphe du 28 avril.)
ConEcTioNs.-o...où je signalais là persistance... venait justifier

ms paroles (quand on a commencé -une phraâe en parlant au singu-
lier, i ne faut pas la continuer en employant le pluriel) ; - 2o Com-
bien en avons-nous connu (le participe passé qui n'a d'autre régime
que en demeure invariable); - 36 ...lequel possède, par parenthtse
(on sous-entend:je dis cela); - 4o... et es Etats moitié souverains;
-5o...300 fr. de dâmmages et.Intéréts (voir Courrier de Yaugelas,2a
année, p. 18); .:- 6o... eët nombre d'ex-agents ayant appartenu à la
préfecture de police (voir En rupture de lycée dans le Courrier de
Vaugelas, 2o année, p. 13); -7o...à ce beàu résultat, témoin lesder-
niers votes de MM...); - 8o...et 'n ne crie pas que c'est fait de la
chose publique(pas de en, qui tiendrait Inutilement lieu des mots:
de la chose publique).-Courrier de Vqugelas.
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EREOICES DE RA2NÇAIS,

1. Oc.ePrAÂToNS DES IsRAÉLITEs.

Distinction des Noms.

(Los noms communs sont écrits on italique, et les noms propres
en petites majuscules.)

Entre ies IsnAÉLITES, je ne vois point dofrofessions dis-
tinguées. Depuis le chef de la tribu do JUDA, jusqu'au
dernier cadet de BENJAMIN, tous étaient laboureurs etltres,
menant eux-mômes leurs troupeaux. GÉDrÉoN lui-môme
battait pon blé quand un ange lui dit qu'il délivrerait son.
ßeuple. RUTI gagna les bonnes grates de Booz en glanant
à sa moisson. Quand SAL re.ut la nouvelle du péril où
était la ville de JAnis en GALAAD, il conduisait un cofple
de boufs, tout roi qu'il était. Chacun sait que DAviD gar-
dait les brebis quand SAMUEL- l'envoya chercher pour le
sacrer roi, et il retourna à son troupeau après avoir été
appelé pour jouer de la hare devant SAüL. Depuis qu'il
fut roi, ses enfants faisaient une grandefite lorsqu'ils ton-
daient leurs moulons. ELIsÉE fut appelé à lapro$hélie lors-
qu'il menait une des douze charrues de son père, L'enfant
quil ressuscita était avec son père a la moisson, quand il
tomba malade ; et le mari de JUDrrH, quoique fort riche,
gagna le mal dont il mourut, en une pareille ccasion.
L'EcarrunE est pleine do semblables exemples. (FLEURY,
.f«urs des Isra/iites.)

II. EDUcATroN DES ENFANTS CHEZ LES ISRAÉLITES.

(Distinction des nOms comme dans l'exercice précédent.)

L'éducation desenfants semble avoir été à peu près la
même chez les IsRAÉLITES que-chez les EGYPTIENS et les
GRECS les plus anciens. Ils leifr·formaient le corps par le
travail et les-exercices, et l'esprit par les lettres et la musigue.
Ils faisaient grand; cas de. la force du corps, et c'est la ku-
ànge la plus ordinaireque l'EcaRiT.UnE donne aux gens de
guerre, comme aux bravesde:DÂ!ID. La:cours.à pied de-
vait être un de leurs principaux.exercices, puisque l'on
reconnaissait len gens àes.voir courir de loin, comme,
ceux qui portèrent la nouvelle de la. défaite d'AssALoN.. il
fallait les avoir vus souvent courir. Il est dit aussi
d'ASAêL, frère de JoADui'il courait comme un chevreuil.
Le prophète ZAcnAniE parle d'unépierre pesante,.que. saint
JÉRôME prend pour une-de ces piirres qui, servaient à
éprouver la force des hommes,. en essayant à qui les lève-
rait le plus haut: ainsi on peut croire qu'ils avaient cette
espèce d'exercice. L'exemple de JoNA THAs fait voir qu'ils
s'exerçaient à tirer de l'arC. (FLEU' -._MUrs des Israélites.)

III., LE LEVER ;DES ENFANTS.

Quand? nous étions réveillés dans nos petits lits, qtue le
soleil si gai du matin étincelait sur nos.fenéti•es, que les
oiseaux chantaient sur nos rosierà ou dans leur cage,
notre mère entrait, le visage. toujours rayonnant de bonté,
de tendresse et.dé douce joie; elle nous embrassait dans
nés lits; elle nous aidait à nous' habiller; elle écoitàit
ce joyeux petit ramage d'enfants dont l'imagination
rafraîchie gazouille an iéveil, comme un .nid d'hiron-
dëlles sur le toit quiand la-nière, approche. Puii ellenous
disait : " A qui devon s-nous ce -bonheut dont nous, jouis-
sons ? A Dieu, notre père céleste. Sans lui, ce bèau soleil
ne se serait pas levé; ces arrbi'es auraient perdu letrs
feuilles; les gqis oiseaux seraient inorts de' faim, et de
soif; e vous,, mes pauvres enfans; vous n'auriez ni lit,
ni maison, ni jardin, ni mère pour réjouir votre
enf i' '" LAMATINE.)


